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SUBVENTION EXCEPTIONNELLE VERSEE A L’ECOLE  
 

L’an deux mil vingt- deux le vendredi 16 décembre à 19h30, le Conseil Municipal légalement convoqué le 
vendredi 9 décembre 2022, s’est réuni en séance publique en mairie, sous la présidence de Monsieur 
Dominique DELION, Maire de Rantigny 
 
Etaient présents : Dominique DELION, Maire, Patrick DAVENNE, Bernadette FROGER, Nadine LOZANO, 
Quentin DELION, Catherine TAMPERE Adjoints au maire, Christophe PECHEUR, Jean Marc FEVRIER, 
Laurence BOURGUIGNON, Matthieu FREVILLE, Sophie JUPIN, Franck CALENDRIER, Claudine DEALET, 
Christian PETIT, Christine PORQUET Conseillers municipaux. 
 
Etaient absents excusés : Marie DUHAMEL (procuration à Patrick DAVENNE), Sandrine DUFOUR 
(procuration à Christophe PECHEUR), Sandra LEROY, Alexandre DUBAR (procuration à Matthieu FREVILLE), 
Sandra VAUTOUR (procuration à Sophie JUPIN), Djillali AISSAOUI (procuration à Laurence BOURGUIGNON), 
Denise ORGET, Ludovic VINET (procuration à Dominique DELION). 
 
 

 
 
Les enseignants du cycle 3 de notre école primaire (site Berthelot) souhaitent proposer aux élèves de ces 3 
classes un programme intitulé « les savants fous ». 
Cet organisme propose aux élèves des expériences scientifiques présentées avec beaucoup de pédagogie 
et très enrichissantes pour les enfants. 
Ce dispositif financé par la coopérative scolaire de l’école nécessite un financement complémentaire afin 
d’être programmé sur l’année scolaire 2022/2023. 
Le Maire propose d’attribuer une subvention exceptionnelle de 1000 euros à la coopérative scolaire du site 
Berthelot afin de permettre la mise en œuvre de ce projet. 
La somme sera prélevée sur l’article 65748 du budget de la commune. 
 
 
Contre : 0  
Abstention : 0  
Pour : 21  
Rapport adopté  
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Dominique DELION, Maire, Patrick DAVENNE, Bernadette FROGER, Nadine LOZANO, Quentin DELION, 
Catherine TAMPERE , Adjoints au maire,  Marie DUHAMEL (procuration à Patrick DAVENNE), Christophe 
PECHEUR, Sandrine DUFOUR  (procuration à Christophe PECHEUR), Jean Marc FEVRIER, Laurence 
BOURGUIGNON, Matthieu FREVILLE, Alexandre DUBAR (procuration à Matthieu FREVILLE), Sophie JUPIN,  
Franck CALENDRIER, Sandra VAUTOUR (procuration à Sophie JUPIN), Djillali AISSAOUI (procuration à 
Laurence BOURGUIGNON), Claudine DEALET, Christian PETIT, Ludovic VINET (procuration à Dominique 
DELION) , Christine PORQUET conseillers municipaux. 
 
 
 
Fait les jour, mois et an susdit 
Ont signé le registre les membres présents  
Pour extrait conforme 
Rantigny, le 19 décembre 2022 
 
 

Le Maire, 
 
 
 

Dominique DELION 


